
Paris, le 2 octobre 2015

Dans la perspective de la COP21, l’ONG GERES - Groupe Energies Renouvelables, 
Environnement et Solidarités - mobilise un collectif inédit d’acteurs économiques et 
associatifs français : les Ambassadeurs de la Solidarité climatique.

Le 5 décembre au Grand Palais, ils remettront conjointement un Appel pour la 
Solidarité climatique à Nicolas Hulot pour exiger plus d’équité et de solidarité vis-à-
vis des populations vulnérables dans les négociations internationales sur le climat. 

Les Ambassadeurs de la Solidarité climatique, initiative labellisée par le comité ministériel et inscrite à 
l’agenda positif, forment une communauté d’intérêts et d’actions engagée dans une lutte solidaire et 
équitable contre les changements climatiques. La Solidarité climatique matérialise le double enjeu de 
la COP21 en conjuguant deux démarches indissociables : la réduction des émissions de gaz à effet de 
serre et le soutien aux populations vulnérables dans un développement bas carbone.

ICI
Chaque Ambassadeur est engagé 

à son niveau dans la transition sociétale 
et écologique. Ils composent ensemble 

un canevas des solutions concrètes 
dans leur secteur d’activité respectif.

LÀ-BAS
L’association de solidarité internationale 

GERES agit auprès des populations pauvres 
par la diffusion de solutions soutenables 
leur permettant de satisfaire des besoins 

essentiels tels que l’accès à l’énergie. 

Communiqué de presse

http://www.geres.eu/fr/partenaires/ambassadeurs-de-la-solidarite-climatique


Contact :

Renaud BETTIN, Responsable Solidarité climatique / r.bettin@geres.eu / 04 42 18 31 80 /         @SolClimatique

Appel pour la Solidarité climatique

Le samedi 5 décembre à 18h au Grand Palais, à mi-parcours des négociations sur le climat, le GERES 
et ses Ambassadeurs remettront un Appel pour la Solidarité climatique à Nicolas Hulot, Envoyé spécial 
pour la protection de la Planète auprès de M. Hollande. Chaque citoyen peut d’ores et déjà apporter son 
soutien à cette mobilisation multi-acteurs unique.

L’Appel pour la Solidarité climatique catalyse l’exigence de fraternité entre les peuples dans la 
lutte contre les changements climatiques.

Citoyens 
Signez l’Appel 

pour la Solidarité climatique
> APPEL EN LIGNE

Entreprises 
Devenez Ambassadeur 
de la Solidarité climatique

Médias
pour toute information, 

contactez-nous
> r.bettin@geres.eu> r.bettin@geres.eu
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Qui est GERES ?
Le Groupe Énergies Renouvelables, Environnement et Solidarités (GERES) est une association d’intérêt 
général qui agit depuis 40 ans pour l’amélioration des conditions de vie des populations et la préservation 
de l’environnement.

En 2014, ses 230 collaborateurs ont aidé directement 4 000 entrepreneurs et 700 000 familles en France, en 
Afrique et en Asie.

Pionnier des solutions d’énergie durable et de lutte contre la pauvreté face aux changements climatiques, les 
actions et les innovations du GERES ont été récompensées par de nombreux prix internationaux.

GERES, acteur de la COP21

Le GERES est accrédité auprès de la Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques 
(CCNUCC), ce qui lui permet d’être présent dans l’enceinte même des « COP », au plus près des négociations. 
Depuis la conférence de Bali en 2007, GERES organise chaque année des tables rondes onusiennes ou sous 
pavillon Européen. En 2015, l’ONG poursuit son travail de partage d’expertise et de plaidoyer auprès des 
négociateurs français et internationaux pour peser sur le futur accord de Paris et y porter la voix des pays les 
plus vulnérables. Elle co-animera d’ailleurs cette année à un side event UNFCCC : « Presentation of a fairtrade 
climate standard towards a more holistic and fairer carbon approach ».

Le GERES est chef de file de la Commission Climat et développement de Coordination SUD. Cette 
commission regroupe une vingtaine d’ONG de terrain qui travaillent ensemble sur les liens entre changements 
climatiques et développement. GERES assure la co-animation des travaux jusqu’en 2016 sur 5 grandes 
thématiques : Efficacité et risques des mécanismes internationaux climat, Financement climat, Agriculture et 
climat, Accès à l’énergie et climat, Réduction des catastrophes et changements climatiques.

1

http://www.geres.eu/fr/


Le GERES est également membre du comité de pilotage du Club France Développement Durable, collectif 
de plus de 100 réseaux et organisations dédiés à la mobilisation des acteurs de la société civile pour la COP21. Le 
Club France est notamment à l’origine du dispositif Solutions COP21 qui valorisera au Grand Palais l’ensemble 
des solutions en faveur du climat. Le GERES y aura un stand.

Le GERES travaille enfin directement avec les décideurs français et internationaux dans la préparation de 
la conférence de Paris sur le climat. Il est régulièrement auditionné sur ces sujets par le Ministère de l’Ecologie, 
le Conseil Economique Social et Environnemental, l’Assemblée nationale…

GERES, acteur de terrain

Le GERES travaille notamment sur l’habitat bioclimatique et la cuisson durable en Afrique et en Asie :

•  En Asie centrale, plus de 5 000 maisons et bâtiments bioclimatiques permettent d’augmenter la température 
intérieure de 10°C en hiver et de réduire les consommations d’énergie de 50%.

• Plus de 180 000 m2 de bâtiments ont été réhabilités en Afghanistan. 

•  Environ 1 000 serres solaires de maraichage ont également permis de renforcer la sécurité alimentaire 
de 22 000 familles, principalement en Mongolie.

•  En Afrique de l’Ouest, des entreprises locales ont accès à des sources d’énergie propres en milieu rural. 
Ces énergies participent au développement d’une agriculture et d’une économie résilientes face aux 
changements climatiques.



•  Au Cambodge, 3,6 millions de cuiseurs améliorés ont été vendus, permettant à la moitié de la population 
du pays d’économiser en moyenne 20% de charbon de bois.

•  Au Maroc, le GERES participe au développement et à la diffusion de hammams durables économes en 
bois énergie et en eau.

Au total, au travers de ces projets, le GERES a permis d’éviter 2,6 millions de TéqCO2 en 10 ans.

Plus d’infos dans le Rapport d’activité 2014 du GERES

http://www.geres.eu/fr/association/rapports-d-activite


Le principe  
de Solidarité climatique
La COP21 doit répondre à un double enjeu : réduire les émissions de gaz à effet de serre de l’ensemble des 
pays de la planète et soutenir le développement bas-carbone des populations des pays les plus pauvres.

Le principe de Solidarité climatique répond à cet enjeu. Il implique que chaque action en faveur de la transition 
énergétique au « Nord » ait un équivalent au « Sud » via le soutien à des projets de solidarité sobres en carbone. 

Réduction au « Nord »
Les dérèglements climatiques résultent de l’accumulation des émissions de gaz à effet de serre dans notre 
atmosphère. La majeure partie de ces émissions cumulées sont celles des pays industrialisés. On parle de 
responsabilité historique. En 2015, la donne change car les pays émergents et en développement représentent 
plus de 60% des émissions mondiales. L’ensemble des solutions pour réduire notre empreinte carbone doit donc 
être démultiplié pour conduire nos modes de vie à évoluer.

Soutien au « Sud »
Dans les pays en développement, l’accès à l’énergie est problématique. L’Afrique subsaharienne présente 
par exemple un taux d’électrification de seulement 31%. 3 milliards de personnes, soit la moitié de la population 
mondiale, ont recours à la biomasse énergie quotidiennement pour se chauffer, cuisiner ou boire de l’eau 
potable. Le plus souvent, cette biomasse n’est pas renouvelable. L’enjeu est donc de concilier les objectifs 
d’amélioration des conditions de vie et de lutte contre la pauvreté avec ceux de la préservation de notre climat.
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Les Ambassadeurs  
de la Solidarité climatique
Un collectif de plaidoyer-action  
labellisé COP21 
À l’occasion de la COP21, le GERES mobilise 10 Ambassadeurs de la Solidarité climatique.

Chaque Ambassadeur, engagé à son niveau dans la transition sociétale et écologique, constitue une partie de 
la réponse au défi climatique. En soutenant l’action globale du GERES dans les pays les plus vulnérables face 
aux changements climatiques, les Ambassadeurs deviennent artisans actifs de la réussite de la COP21. 
Ensemble, ces organisations dessinent une économie plus responsable et favorisent l’émergence d’une société 
plus consciente.

Les Ambassadeurs sont signataires de la Charte de la Solidarité climatique et bénéficient de nombreux 
avantages : formation sur mesure au climat, éléments de communication et de mobilisation interne, brèves 
d’actualité, journée d’accompagnement par une agence de conseil en RSE, etc.

Cette « initiative innovante et ambitieuse » selon Mme Royal, qui lui a attribué le label COP21 et l’a par 
conséquent inscrite à l’agenda positif, s’étend jusqu’à la Semaine du développement durable 2016. 

Les Ambassadeurs de la Solidarité climatique  
au 1er octobre 2015

•  MAIF – Assurance………………………......................…………………..........................................…   
Assureur militant et collaboratif

Au-delà de son rôle d’assureur, la MAIF souhaite incarner l’engagement citoyen de ses sociétaires. Ses 
actions s’inscrivent dans une démarche durable, pour construire une communauté solidaire et collaborative, 
consciente de sa responsabilité pour les générations futures. La MAIF est engagée dans la transition sociétale 
et écologique notamment à travers 2 grands axes : 

 1. L’économie collaborative et l’économie du partage. 

  2. L’investissement sur des unités de comptes avec sélection sur critères environnementaux, véritable 
pierre angulaire de la transition vers une économie décarbonnée.

« Réchauffement climatique, épuisement des ressources naturelles, financement de la transition 
énergétique, accompagnement des nouvelles formes de mobilité : autant d’enjeux écologiques majeurs 
qui nous commandent de continuer à agir. Nous nous sommes donc engagés dans une dynamique 
d’amélioration continue pour maîtriser notre empreinte écologique, et ce, dans l’ensemble de nos activités » 
Dominique Mahé, Président directeur général

www.maif.fr

•  Enercoop – Energie……………………..................................…......................……………………   
Fournisseur d’électricité d’origine renouvelable

La coopérative Enercoop est l’un des acteurs historiques du développement des énergies renouvelables en 
France. Créé en 2006, il fournit de l’électricité d’origine renouvelable à 22 000 clients dans toute la France. 
Enercoop est le seul fournisseur d’électricité verte à s’approvisionner uniquement et directement auprès de 
producteurs d’énergie renouvelable (zéro nucléaire) membres de la coopérative. Très engagé en faveur de 
la décentralisation énergétique, de la transition, et de la réduction des inégalités face à l’énergie, Enercoop 
est membre de nombreux réseaux associatifs et a participé à la création d’Energie partagée, un organisme 
qui accompagne financièrement et techniquement les citoyens désireux d’investir collectivement dans leurs 
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propres installations renouvelables. Enercoop est le seul fournisseur d’électricité organisé en SCIC (Société 
coopérative d’intérêt collectif), un statut qui permet d’associer consommateurs, producteurs, partenaires, 
salariés et collectivités aux décisions pour une nouvelle gouvernance dans le domaine de l’énergie.

« Conscient des enjeux du changement climatique et à l’aube de la COP21, Enercoop se joint aux 
Ambassadeurs de la Solidarité climatique en proposant une solution concrète et accessible à tous pour 
une transition énergétique et sociétale. » Emmanuel Soulias, Directeur Général

www.enercoop.fr

•  AG2R La Mondiale – Protection sociale….........….........….........….........….........….........  
Groupe de sécurisation de la personne

Avec 15 millions de clients et 10 766 collaborateurs, AG2R LA MONDIALE est le premier groupe de 
protection sociale en France. La Responsabilité sociétale de l’entreprise est un élément fort de la culture 
d’AG2R LA MONDIALE qui, par son métier et en raison de ses valeurs paritaires et mutualistes, concilie 
expertise technique et sécurisation de ses engagements financiers au bénéfice du meilleur service social 
rendu à ses allocataires et à ses assurés.

« Par ses actions en faveur de l’environnement, AG2R LA MONDIALE contribue à préserver le «capital 
santé» de ses assurés et à renforcer leur patrimoine pour qu’ils puissent le transmettre dans de meilleures 
conditions aux générations futures. Considérant le climat comme un bien commun universel, le Groupe 
s’organise pour réduire son empreinte carbone d’ici 2020 et contribue à soutenir les populations fragiles 
dans le développement de solutions bas carbone. » André Renaudin, Directeur général

www.ag2rlamondiale.fr

•  Ducray Laboratoires dermatologiques – Santé dermo-cosmétique….........  
Laboratoires dermatologiques engagés

Depuis 1930, les laboratoires dermatologiques DUCRAY sont spécialisés dans la prise en charge des 
désordres dermatologiques au niveau de la peau, des cheveux et du cuir chevelu, avec l’ objectif d’apporter 
les soins qui changent le quotidien. DUCRAY veille à conserver une précision au niveau scientifique, par 
sa démarche d’innovation unique et internationale, et un engagement fort au travers de sa démarche 
sociétale et environnementale: préserver l’environnement pour préserver autant que possible notre santé, 
notre bien-être.

Cela se traduit par une triple action :

  1. VOLONTAIRE, en réduisant les émissions de CO2 via une 1re démarche active d’écoconception du 
shampooing Extra-Doux. 

  2. SOLIDAIRE, en compensant depuis 2012 les émissions de gaz à effet de serre résiduelles du 
shampooing Extra-Doux à travers un projet bénéfique aux agriculteurs du Mali.

  3. TRANSPARENT, en sensibilisant le consommateur par l’affichage environnemental de son shampoing 
Extra-Doux.

« Préserver notre climat, c’est protéger notre santé. Avec 85 ans d’innovation utile en dermatologie, la 
marque Ducray contribue au mieux-être des patients et des consommateurs. La démarche est globale : 
prendre soin de l’homme, de son bien-être, de sa santé, et de son environnement. Nous souhaitons renforcer 
notre engagement climat initial en devenant Ambassadeur de la Solidarité climatique. » Antoine Duhamel, 
Directeur de marque

www.ducray.com 

•  Bleu-Blanc-Cœur – Nutrition……………………..................................…......................…………………… 
Association d’agriculture à vocation santé

Bleu-Blanc-Cœur est une association engagée dans une démarche d’amélioration de la qualité 
nutritionnelle et environnementale de notre alimentation inscrite au Programme National de l’Alimentation. 
Bleu-Blanc-Cœur travaille à la diversification de l’alimentation des vaches laitières pour favoriser une 
meilleure nutrition tout en réduisant les émissions de méthane (CH4) des ruminants. Des études menées en 



collaboration avec l’Institut National de la Recherche Agronomique (INRA) ont montré qu’en nourrissant les 
vaches avec des sources végétales naturellement riches en oméga 3 (herbe, luzerne, graine de lin…), on 
mesurait une diminution des émissions de méthane (gaz à effet de serre qui a un impact sur le réchauffement 
climatique). Ainsi, avec cette alimentation traditionnelle, les vaches rejettent moins de méthane (diminution 
de 15%) et privilégient la production de lait et de viande de bonne qualité pour l’homme.

La démarche Bleu-Blanc-Cœur a été reconnue par le Ministère de l’Ecologie en 2011 et par les Nations Unies 
en 2012 comme alternative agricole durable permettant de réduire les émissions de gaz à effet de serre.

« Les producteurs et éleveurs engagés au sein de l’Association Bleu-Blanc-Cœur se sont donnés pour 
mission de bien nourrir leurs animaux pour bien nourrir l’homme et de préserver l’environnement. Ils sont donc 
fiers aujourd’hui de devenir des Ambassadeurs de la Solidarité climatique ! » Nathalie Kerhoas, Directrice

www.bleu-blanc-coeur.fr

•  Patte Blanche – Communication………………………......................……………………  
Agence de conseil et de communication responsable

PatteBlanche accompagne les entreprises, institutions et ONG dans leurs démarches et actions RSE 
en faveur d’un développement durable et désirable. Depuis 2007, PatteBlanche sensibilise ses clients 
et partenaires aux enjeux climatiques. Les livrables produits par l’agence servent également de cage de 
résonance pour toucher, à leur tour, leurs clients et salariés. En interne, 100% de l’électricité provient de 
sources renouvelables. Les modes de transport doux, partagés et publics sont privilégiés au quotidien pour 
les déplacements personnels et professionnels.  Les émissions carbone liées à l’activité sont compensées 
depuis 2013. Signataire du Global Compact de l’ONU depuis 2011, PatteBlanche œuvre constamment à 
l’amélioration de ses process et à la réduction de ses impacts. Engagée dans une certification B Corp, ces 
efforts vont se poursuivre sur la durée. 

« Lucides sur l’importance des enjeux climatiques et mobilisé(e)s au quotidien sur nos métiers pour 
que la conscience se traduise en actions concrètes, PatteBlanche est fière de rejoindre les rangs des 
Ambassadeurs de la Solidarité Climatique. » Grégoire Renevier, Directeur associé

www.patte-blanche.com

•  Aéroports de Lyon – Aéroport….....….....….....….....….....….....….....….....….....….....….....….....  
Entreprise d’exploitation de plates-formes aéroportuaires

Aéroports de Lyon développe, aménage et exploite les plates-formes aéroportuaires de Lyon-Saint Exupéry 
(4e aéroport français en nombre de passager) et l’Aéroport de Lyon-Bron (3e aéroport d’affaires en France). 
Engagé de longue date dans une démarche de développement durable pour accompagner la croissance de 
son trafic et de ses activités, Aéroports de Lyon a fait de la diminution de son empreinte environnementale 
un axe majeur de l’objectif de la performance sociétale, un des piliers des orientations stratégiques de 
l’entreprise pour les 5 ans à venir.

En 2002, Aéroports de Lyon obtient la certification ISO 14001 pour son système de management de 
l’environnement. En 2008, l’entreprise s’engageait dans la signature à Paris de la convention du Grenelle 
de l’environnement. Aéroports de Lyon a élaboré une charte d’achats responsables, notamment celui de 
l’énergie électrique 100% verte depuis 2011. Depuis 2013, l’entreprise s’est lancée dans une démarche 
Airport Carbone Accreditation (ACA) et a obtenu les niveaux 1 et 2 qui formalisent la politique de réduction 
de gaz à effet de serre. L’Aéroport Saint-Exupéry vise enfin la certification HQE du futur Terminal 1 et se 
fait fort d’une réduction record de 21% d’émissions de CO2 en 2014 par rapport à 2013, soit 1 642 tonnes 
de CO2 en moins. En 2016, Aéroports de Lyon vise l’obtention du niveau 3 de l’ACA avec l’extension du 
programme d’actions à l’ensemble des entreprises de la plate-forme aéroportuaire.

« Connecter les hommes est notre cœur de métier, il est indispensable pour un aéroport d’avoir une vision 
mondiale et globale. La prise en compte des enjeux climatiques est inscrite dans notre ADN et se traduit 
par un objectif de performance sociétale ambitieux qui est l’une des principales orientations stratégiques 
définies par l’entreprise.» Philippe Bernand, Président du Directoire

www.lyonaeroports.com



•  Castel – Vins….....….....….....….....….....….....….....….....….....….....….....…................................  
Spécialiste des métiers du Vin, de la Bière, et des boissons gazeuses

Ancré dans les régions et les terroirs, attaché à la qualité de ses vins, Castel représente une entreprise de 
nouvelle génération engagée dans la production responsable sur tous les plans :

Sur le plan environnemental, Castel garantit la traçabilité de la terre jusqu’à la table. Sur le plan social, le 
groupe entend remettre l’homme au centre et favoriser son épanouissement professionnel. Sur le plan 
économique, l’accent est mis sur la création de richesse collective et durable. Les objectifs de développement 
durable développés par Castel constituent un enjeu stratégique majeur mis en œuvre avec tous les acteurs 
de la chaîne de valeurs, afin que cette démarche de progrès soit en cohérence avec les attentes du 
consommateur.

Présent sur 5 continents et produisant près de 640 millions de bouteilles de vin par an, le Groupe Castel 
est pleinement conscient de la nécessité de préserver les sols et ses ressources dans un contexte de 
dérèglements climatiques qui rendent nos vignes de plus en plus vulnérables. La capacité d’adaptation 
sera par conséquent une clef pour l’ensemble du secteur viticole. 

www.groupe-castel.com



L’Appel  
pour la Solidarité climatique
Nous, citoyens, entreprises, associations et collectivités locales, appelons la communauté internationale 
à conclure à l’occasion de la COP21 un accord universel et historique pour le climat qui soit équitable 
et solidaire avec les populations les plus vulnérables.

Nous rappelons, comme l’ont montré les scientifiques, que le dérèglement du climat est causé par l’accumulation 
dans l’atmosphère de gaz à effet de serre d’origine anthropique émis depuis plus de deux siècles par les pays 
les plus développés. Emissions auxquelles viennent s’ajouter celles des pays émergents qui représentent 
aujourd’hui la moitié des émissions mondiales. 

Nous constatons que les populations les plus touchées par les dérèglements climatiques – inondations, 
sécheresses, montée des eaux, érosion de la biodiversité, menaces sur la sécurité alimentaire, maladies… – 
en sont les moins responsables. 

Afin de limiter le réchauffement mondial à 2°C d’ici la fin du siècle, il est de la responsabilité de l’humanité de 
réduire nos émissions de gaz à effet de serre, tout en s’adaptant aux conséquences de ce bouleversement. 

La Solidarité climatique concrétise notre engagement face à cette responsabilité en conjuguant deux démarches 
indissociables : 

 • Nous prônons d’une part la réduction des émissions de gaz à effet de serre par la mise en œuvre 
dès aujourd’hui d’actions concrètes, efficaces et à la portée du plus grand nombre : maitriser ses 
consommations d’énergie et faire le choix des énergies renouvelables, se déplacer de manière raisonnée, 
se nourrir localement et en accord avec les saisons, réduire ses déchets... Nous demandons aux décideurs 
politiques d’appuyer cette transition écologique et sociétale en marche, en favorisant le basculement dans 
une économie bas-carbone et en réorientant les investissements vers l’efficacité énergétique et l’essor des 
énergies renouvelables.

• Nous appelons d’autre part à soutenir financièrement le développement bas-carbone des pays les 
plus fragiles face aux changements climatiques. Les solutions soutenables permettant aux populations 
vulnérables de satisfaire des besoins essentiels tels que se nourrir, boire ou se loger, doivent être largement 
encouragées et diffusées. L’accès à l’énergie et à l’eau potable, l’agriculture durable, la cuisson efficace ou 
l’habitat bioclimatique doivent favoriser leur résilience et leur adaptation face aux évolutions locales des 
conditions climatiques.

Pour que la mobilisation en faveur de la préservation de notre climat soit un catalyseur d’équité et de fraternité 
entre les peuples du monde entier, nous appelons à un élan historique pour la conclusion d’un accord ambitieux 
qui inscrive l’humanité sur la voie de la Solidarité climatique.

& ses Ambassadeurs 
de la Solidarité climatique
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Charte 
de la Solidarité climatique

1.  Réalité des changements climatiques
La réalité du réchauffement de notre climat fait consensus au sein de la communauté scientifique internationale. 
Les changements climatiques impactent l’ensemble des pays de la planète et sont vécus quotidiennement par de 
nombreuses populations : augmentation de l’exposition aux catastrophes naturelles, réduction des disponibilités 
en eau potable, sécurité alimentaire menacée, migrations forcées de populations, élévation du niveau des mers…

2. Responsabilité des pays industrialisés
Les émissions de gaz à effet de serre, dont 80 % proviennent de la combustion d’énergies fossiles, sont à 
l’origine des changements climatiques actuels. L’ensemble des nations partage une responsabilité commune 
dans le dérèglement de notre climat. Cependant, les pays industrialisés portent une responsabilité plus grande 
au regard du volume des émissions accumulées dans l’atmosphère depuis la révolution industrielle.

3. Vulnérabilité des populations des pays en développement
Les changements climatiques ont un impact négatif particulièrement important sur la vie des populations des 
pays en développement qui dépendent de l’agriculture, de l’eau des moussons ou qui habitent à moins de 50 m 
des zones côtières. Le réchauffement du climat constitue un accélérateur des inégalités et des vulnérabilités 
existantes qui frappent les populations les plus fragiles.

4. Équité et solidarité face aux changements climatiques
Les pays qui contribuent le moins au réchauffement climatique sont les plus impactés par ses conséquences. 
Cette injustice climatique doit être prise en compte dans les négociations internationales sur le climat. Les pays 
en développement, sans ressources financières et humaines pour faire face à ces bouleversements, doivent 
être soutenus pour répondre aux besoins primaires de leurs populations tels que boire, se nourrir et se chauffer. 
Parallèlement, l’effort en matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre doit être partagé de manière 
équitable.

5. Réduction de notre empreinte carbone
Contenir l’accroissement de la concentration des émissions de gaz à effet de serre dans l’atmosphère est une 
priorité. Des solutions éprouvées permettent de réduire notre propre empreinte carbone : maîtrise de l’énergie, 
efficacité énergétique, transports doux, consommation responsable, électricité verte, tri des déchets... La réduction 
de ces émissions doit provenir en premier lieu des pays historiquement responsables mais également des pays 
émergents qui sont aujourd’hui à l’origine de plus de la moitié des émissions mondiales de gaz à effet de serre.

6. Soutien aux populations fragiles
Les solutions bas-carbone améliorant les conditions de vie existent : efficacité énergétique dans l’habitat, gestion 
durable de l’eau, de la biomasse, développement des énergies renouvelables, de l’agriculture durable... Autant de 
solutions qui doivent s’inscrire dans un cadre plus large de renforcement des capacités de structuration des filières 
économiques locales. Soutenir la diffusion à grande échelle de ces solutions permet de lutter contre la pauvreté 
des populations les plus fragiles tout en favorisant leur résilience. 

Les 6 principes fondateurs :
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